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Lors de la commission médicale d’établissement qui s’est tenue ce mardi 19 janvier, les membres 

ont procédé à l’élection du président et du vice-président.  

 

 

Le Dr Serge MIRLICOURTOIS a été élu président à l’unanimité des 

suffrages exprimés par ses confrères. 

 

Arrivé au centre hospitalier de Roanne en 2007, le Dr Serge MIRLICOURTOIS 

est médecin spécialiste en MPR (Médecine Physique et de Réadaptation). Il 

exerce également la fonction de responsable du service de MPR.  

 

En 2011 il est élu vice-président, puis succède au Dr Wilfrid TOHOUBI lors de 

son départ en retraite en 2014, à la présidence de la CME. 

 

 

 

La présentation du programme qu’il devra poursuivre lors de ce mandat s’articule autour de 

5 principes : 

 

- Fonctionnement en binôme avec le vice président de CME. 

- Fonctionnement opérationnel et stratégique avec le bureau de CME. 

- Lien médecins-administration en toute transparence et équité de traitement, dans le 

respect des valeurs du service public hospitalier. 

- Travail dans le cadre du GHT Loire Nord Ardèche en préservant les intérêts du CH de 

Roanne. 

- Poursuite du travail instauré dans le cadre du plan d’action proposé par le corps médical 

lors de la CME exceptionnelle de février 2014. 

 

Outre cette mise en œuvre du plan d’action validé en 2014, l’un des grands défis de ce mandat est 

d’accompagner la construction du groupement hospitalier de territoire (GHT) Loire-Nord Ardèche et 

de porter la voix de la communauté médicale roannaise dans ce groupement. 

 

 

 

Le Dr Yves LE BESCOND a été élu vice-président 

 

Praticien hospitalier, il exerce dans le service de stomatologie et chirurgie maxillo-faciale du centre 

hospitalier de Roanne depuis 1993. 

Il a également occupé le poste de responsable de service jusqu’en 2015. 
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